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ARTICLE 3
Compléter 1’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Les conditions garantissant la confidentialit¢ des données échangées lors de cette réunion sont
fixées par arrété conjoint des ministres chargés de 1’économie et des outre-mer. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a ce que les parties prenantes a la réunion déterminant le plafonnement des
tarifs bancaires dans les outre-mer respectent la confidentialité des données échangées.
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